
FORMATION ADULTES
L'École Nationale des Fleuristes - Paris vous propose trois modules intensifs de formation qui vous 
permettront de vous former au métier de fleuriste.

FORMATION PRINCIPALE DE 20 JOURS (160 HEURES)

MODULE THÉORIQUE DE 5 JOURS (40 HEURES) 

Matières enseignées

Arrangement floral

Technologie professionnelle 

Si vous désirez passer l'examen du CAP Fleuriste, nous vous proposons deux modules complémentaires :

La formation se déroule sur 4 semaines. Elle permet d'acquérir les techniques de base de la fleuristerie. 
Elle se fonde sur un enseignement pratique continu de l'art floral et des technologies professionnelles 
utilisées en boutique.
• Développer votre savoir-faire en composant chaque jour bouquets et structures,
• Étudier les techniques de composition,
• Aborder l'étude de différents styles afin de répondre à toutes les demandes.
Le calendrier précis des formations est disponible sur notre site ecolenationaledesfleuristes.fr

Apprentissage efficace de la botanique, vente conseil, reconnaissance des végétaux, arts appliqués. 
Formateurs expérimentés, membres du jury d'examen CAP. 

• Les bouquets : bouquets ronds, liés, structurés, retombants,
• Le mariage : bouquets de mariée, coupes et corbeilles, bijoux éphémères,
• Les décors de table,
• Le deuil : gerbes, croix, devants de tombe, raquettes,
• L'emballage simple pour les bouquets et les compositions,
• Les plantes : conservation et présentation en magasin

• Préparation des végétaux : achats, hydratation, nettoyage, conservation et stockage,
• Agencement du magasin : création des vitrines, étalages, conditions d'hygiène,
• Prévention des accidents professionnels
Plusieurs interventions sont prévues lors de nos stages :
• Visite du marché de Rungis, transmission florale

MODULE DE RÉVISIONS EN ART FLORAL DE 4 JOURS (32 HEURES) 

Révisions intensives en art floral juste avant l'examen. 

MODULES INTENSIFS

DÉBOUCHÉS PROFESSIONNELS 

Les débouchés sont nombreux et les lieux d'exercice du métier sont variés (libres-services assistés, 
artisans fleuristes, fleuristes haut de gamme, ateliers, grands hôtels, collectivités locales ou grandes 
institutions, sociétés d'évènementiel, traiteurs, pompes funèbres ... ) En cas d'installation à son compte, 
le titulaire d'un CAP de fleuriste obtient le titre d'Artisan Fleuriste (mais l'ouverture d'un établissement 
fleuriste ne nécessite pas l'obtention d'un diplôme). 



• Admission sur dossier et si nécessaire entretien de validation du projet professionnel.

Votre inscription sera prise en compte dans la limite des places disponibles dès réception de votre 
bulletin d'inscription accompagné de votre règlement et/ou de l'accord de prise en charge.

MOYENS ET MÉTHODES PÉDAGOGIQUES 

• Formation en présentiel
• Atelier de pratique (art floral) et un centre de ressources multimédia
• Equipement en vidéoprojecteurs dans toutes les salles de cours
• Fleurs fraîches fournies par l'école pour les cours d'arrangement floral
• Suivi de l'apprenant dans l'acquisition des compétences (grilles d'évaluation)

MODALITÉS D'ÉVALUATION ET D'INSCRIPTION À L'EXAMEN

• Évaluation hebdomadaire des compétences acquises - travaux pratiques
• Examen blanc
• Passage du CAP en candidat libre (inscription à l'examen fin octobre/début novembre sur le site Cyclades)

COÛT DE LA FORMATION

• 3 520 € net pour le module pratique (160 heures)
• 880 € net pour le module théorique (40 heures)
• 704 € net pour le module de révisions en art floral (32 heures) 

Il inclut tous les frais de la formation : inscriptions, cours et supports pédagogiques, outils, fleurs 
et végétaux. Pour chaque demande d’inscription un chèque d’un montant de 150 € de frais de dossier 
est demandé. Lors de votre entrée en formation, ce chèque vous sera restitué.

Les financements :
• Il existe des solutions d'aide financière avec des organismes tels que France Travail, la Région, 
AGEFIPH et le plan de développement des compétences.
• L'école vous aide à monter votre dossier de prise en charge.

ACCOMPAGNEMENT HANDICAP

UNE QUESTION ? VOTRE CONTACT 

Le site de l'école est accessible aux personnes en situation de handicap. 
Les principaux services sont situés au rez-de-chaussée. L'École Nationale des Fleuristes - Paris 
est engagée dans une démarche d'inclusion des personnes en situation de handicap.

Votre référent handicap : Bruno Natter - bnatter@lesfleuristes.com

Retrouvez nos indicateurs de performance sur notre site ecolenationaledesfleuristes.fr

Mme Nathalie Dias - 01 53 38 60 51 - ndias@lesfleuristes.com

CONDITIONS D'ENTRÉE

• Avoir plus de 26 ans
• Ne pas avoir de contre-indication à la station debout prolongée, à l'exposition au froid et ne pas 
présenter d'allergies à certaines fleurs, graminées et plantes. 


